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à découvrir sans modération
Spécialisée dans l’entretien des vignes, l’entreprise d’insertion Preistavigne, 
créée en 2005, diversifie peu à peu ses activités. De la sylviculture à 
la production de grands crus en quantité, elle donne à ses apprentis 
plus de moyens, donc plus de chances de trouver ensuite un emploi. 

Vous savez épamprer ? – Non, je ne l’ai jamais fait. 
– Eh bien, vous apprendrez ! ” Cette embauche 

par téléphone, Nicolas Ardouin n’est pas prêt de 
l’oublier. “ J’étais au chômage depuis plusieurs mois. 
Partout, mon manque de connaissances techniques 
m’empêchait de décrocher un emploi et, là, sans même 
m’avoir rencontré, elle me prenait. C’était magique ! ” 
Le nom de la prestidigitatrice  : Marielyse Labeyrie, 
directrice de l’une des seules entreprises d’insertion 
du Langonnais (Gironde), Preistavigne. Un nom vite 
devenu limitatif. Car, si elle a dès 2005 développé une 
activité de prestations de services dans le domaine 
viticole (entretien de vignes notamment), la société 
s’est également lancée quelques mois plus tard dans 
la sylviculture, les replantations commencées après 
la tempête de 1999 requérant alors encore de la 
main-d’œuvre. Une double compétence qui permet 
désormais à l’entreprise de proposer des emplois 
tout au long de l’année, et plus uniquement des 
contrats saisonniers.

Il aura suffi de quelques années pour que Preistavigne 
devienne un prestataire reconnu à Langon. Aujourd’hui, 
une trentaine de châteaux lui font confiance, bien que 
la gestion d’une parcelle requière des connaissances 
techniques souvent inconnues des salariés en inser-
tion lors de leur arrivée  : taille, tombée des bois, 
sécaillage, pliage, épamprage, effeuillage et, enfin, 

vendanges, autant de tâches qui ne s’inventent pas. 
“ C’est pourquoi nous les formons directement sur le 
terrain ”, confie Marielyse Labeyrie, qui a également 
choisi de mettre en place un service de transport : 
“ Ils n’ont souvent pas de moyen de locomotion, ce 
qui est un vrai frein à l’insertion professionnelle. ”

S’adapter aux envies et aux besoins
En plus de l’entretien des vignes, des formations 
complémentaires sont proposées afin d’augmenter 
les chances des salariés de trouver un emploi à la 
fin de leur contrat. C’est en tout cas ce qui motive 
Nicolas : “ L’année dernière, sur les onze personnes qui 
sont devenues tractoristes, neuf  ont trouvé un boulot. 
Les châteaux recherchent beaucoup ce profil. ” C’est 
pourquoi l’ancien chef cuisinier suit lui aussi cette 
formation depuis son arrivée, en août 2009. Son 
contrat se termine en juillet prochain. “ À partir de 
là, je pourrai proposer mes services aux exploitations 
du coin ”, annonce-t-il fièrement, avant d’avouer qu’il 
demandera sans doute un renouvellement. “ Je ne 
sais pas si je quitterai Preistavigne si tôt. Ce sont 
eux qui m’ont payé la formation, il faut quand même 
que je leur en fasse profiter un peu. ” En attendant, 
il continue d’apprendre, autant les techniques de la 
vigne que celles de la forêt, en assurant la replan-
tation des pins des Landes et l’élagage de ceux 
qui sont encore debout pour le compte de la Cafsa ©
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Les soutiens des �Fondations Veolia Environnement  
et VINCI pour la Cité

Reprendre en fermage le château Mion aurait été mission impossible 
si Preistavigne n’avait pas reçu le soutien de nombreux partenaires. 
Il fallait en effet mener d’importants travaux de rénovation,  
à la fois des bâtiments et des cuves. Marielyse Labeyrie s’est alors 
rapprochée des fondations d’entreprises impliquées dans l’insertion 
professionnelle et deux d’entre elles ont répondu présentes :  
la Fondation VINCI pour la Cité et la Fondation Veolia Environnement. 
Outre un apport financier de 20 000 euros chacune – le budget du 
projet était de 200 000 euros –, elles ont aussi soutenu Preistavigne 
par l’intermédiaire de parrains. Côté VINCI, Daniel Boudin, directeur de 
l’entreprise Jugla (filiale de VINCI Construction), a tout de suite manifesté 
un grand intérêt pour le projet : “ Je suis allé sur place pour donner 
quelques conseils. Mais quand j’ai vu l’état des cuves, j’ai dit à Mme Labeyrie 
qu’il serait impossible de tout finir avant les vendanges. Elle était très 
inquiète. Alors j’ai envoyé quelques gars de Jugla pendant trois jours pour  
donner un coup de pouce bénévolement. ” Côté Veolia, le parrainage 
de Jean-Louis Mauricoult, cadre technique à la direction régionale 
(Sud‑Ouest) de Veolia Transport, a été plus administratif : “ Pour décrocher 
une subvention de la Fondation, le candidat doit remplir un dossier, et 
je les ai aidés à le faire ”, raconte celui qui jusqu’alors ne connaissait pas 
d’entreprise d’insertion en milieu rural. Une découverte qui continue 
d’attiser sa curiosité : “ Aujourd’hui, dès que je le peux, je passe les voir. 
J’ai envie de savoir ce qu’ils deviennent et de leur montrer que je ne  
les oublie pas. ” Car, pour l’un et l’autre, le parrainage ne saurait se 
résumer à une intervention ponctuelle : “ Ce n’est pas juste un chèque 
que l’on donne ”, résume Jean-Louis Mauricoult. Et Daniel Boudin 
d’ajouter : “ Quand j’ai organisé une journée pour réunir mes soixante-dix 
salariés, j’ai acheté des bouteilles au château Mion et je leur ai dit qu’ils 
pouvaient être fiers que ce vin soit un peu le leur. ” Un projet d’entreprise 
bien en phase avec des problématiques locales et un soutien très 
apprécié par Marielyse Labeyrie : “ On avait un besoin très important en 
investissement dès le départ. Sans eux, nous n’y serions jamais arrivés. ”

(Coopérative agricole forestière sud-atlantique). Le 
tout en compagnie de quinze autres employés en 
parcours d’insertion professionnelle. Ils sont près de 
quarante à déjà être passés par Preistavigne depuis 
2005. Malgré les difficultés rencontrées pour main-
tenir le lien après leur départ, 38 % d’entre eux ont 
connu une “ sortie positive ” (formation qualifiante, 
CDD de plus de six mois ou CDI). 

Si entretenir des vignes est formateur, produire 
soi-même du vin est bien plus valorisant. C’est à 
cette fin que Preistavigne a choisi, en 2008, de 
développer une troisième activité : Marielyse Labeyrie 

a convaincu un propriétaire de lui louer son exploi-
tation pour que les salariés y produisent leur propre 
vin. En outre, cela leur permettait d’exercer certaines 
de leurs compétences (tractoriste notamment), ce 
qui était impossible, pour des raisons juridiques, sur 
des exploitations qui n’étaient en gestion directe par 
l’entreprise. Des 9 hectares qu’elle gère à 100 %, 
80 000 bouteilles sont sorties en 2009. Aujourd’hui, 
les Graves 2008, Graves supérieurs 2009 et Clairet 
2009 embaument les cuisines de ceux qui les 
achètent. Mais, surtout, elles redonnent goût à la 
vie à ceux qui, de la vigne à la cave, en sont les 
heureux producteurs.

Contact :

Preistavigne 
86, cours de Verdun  

33210 Langon 
05 56 62 39 02 

preistavigne@wanadoo.fr 
www.chateaumion.fr
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Fibres 100 % solidaires
Chaque année, des tonnes de vêtements encore utilisables ou recyclables 
partent en fumée. Pour y remédier, les associations du réseau Tissons 
la solidarité leur donnent une seconde vie tout en créant des emplois. 
Une activité à la fois écologique et solidaire qui assure tous les ans des 
contrats d’insertion à plus de mille sept cents personnes en France. 

À travers la collecte, le tri, la remise en état et 
la vente de vêtements dans des boutiques 

solidaires, le réseau Tissons la solidarité permet 
à des personnes en situation de grande exclusion 
de reprendre le chemin du travail. Un projet initié 
par le Secours Catholique, qui, au moment de la 
crise économique du début des années 1980, 
favorise la création de chantiers d’insertion autour du 
vêtement pour soutenir l’emploi féminin. En 2004, 
l’association fonde le réseau Tissons la solidarité afin 
de fédérer ces structures. Celui-ci réunit actuellement 
soixante-six  chantiers et entreprises d’insertion 
sur le territoire français, et suit environ mille sept 
cents personnes chaque année. En 2008, ce sont 
au total six cent quinze apprentis qui ont achevé 
leur parcours d’insertion  : 30 % d’entre eux sont 
embauchés, la majorité en CDI ou CDD, dans les 
secteurs de la vente ou du tertiaire. 

“ Pour adhérer au réseau, une association doit respecter 
notre charte, qui fixe les règles de bonne conduite, expli-
que Caroline Portes, directrice de Tissons la solidarité. 
La plus importante est la vocation d’insertion sociale et 
économique. ” Un exemple concret de cette vocation 
avec Vestali, qui a rejoint le réseau en 2006. Créée 
en 1997 à Vendin-le-Vieil (Pas-de‑Calais), cette asso-
ciation d’insertion était au départ un simple vestiaire 

caritatif  qui a évolué jusqu’à regrouper aujourd’hui 
cinq activités : un atelier de tri des vêtements, deux 
ateliers de retouches et repassage, une boutique 
solidaire et un restaurant d’insertion spécialisé dans 
le bio. “ Nous avons créé le restaurant car il y a une 
vraie demande de personnel qualifié dans la région ”, 
explique Hélène Maréchal, directrice de Vestali. 

Une vraie bouffée d’oxygène
Actuellement, l’association suit trente-cinq personnes 
en contrat d’insertion de vingt-quatre ou vingt-six 
heures par semaine, en majorité des femmes, accom-
pagnées par cinq encadrants permanents. Dans ce 
bassin minier dévasté par le chômage, l’action de 
Vestali est une vraie bouffée d’oxygène. Au centre de 
tri, Annie, 53 ans, repasse une partie des vêtements 
du jour, destinés à rejoindre les rayons de la boutique 
de l’association, Falbala. Un emploi qu’elle cumule 
avec des heures de ménage et grâce auquel elle 
espère acquérir de nouvelles compétences. “ Quand je 
suis à Falbala, je m’occupe de la caisse et j’accueille 
la clientèle, explique-t-elle. C’est nouveau et ça me 
plairait bien de trouver par la suite un travail en bouti-
que. ” Un espoir que caresse également Johanna, jolie 
brune accueillante, en contrat aidé depuis cinq mois. 
“ Grâce à Vestali, j’ai récemment passé un entretien 
pour travailler en tant que vendeuse pour une grande ©
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Les soutiens des �Fondations La Mondiale  
et Société Générale pour la Solidarité

“ Tissons la solidarité est un projet complet pour le retour à 
l’emploi des femmes car il propose des formations véritablement 
qualifiantes ”, souligne Donata Moriggi, en charge du dossier 
à la Fondation La Mondiale. Le comité de sélection 
de la Fondation a choisi d’aider le déploiement de l’activité 
couture en octroyant 7 000 euros au réseau en 2008. Grâce à 
ce soutien, cinq associations d’insertion ont rejoint Tissons 
la solidarité pour créer et valoriser la marque. 
La Fondation Société Générale pour la Solidarité suit pour 
sa part le projet dans son ensemble depuis 2007. Elle lui 
a attribué trois aides de 30 000 euros, en 2007, 2008 et 
2009, toutes destinées à l’essaimage du réseau ainsi 
qu’à la professionnalisation des personnels encadrants. 
“ L’intérêt de Tissons la solidarité réside dans sa volonté de 
professionnalisation, explique Adèle Haëntjens, responsable 
de la Fondation. Nous avons aimé l’idée de créer une marque 
commercialisée, le tout dans une démarche de développement 
durable. ” En 2009, un défilé a été organisé au siège du 
groupe bancaire, devant les collaborateurs et les salariés. 
“ L’occasion de créer un pont entre le monde de l’insertion et 
celui des entreprises traditionnelles, et de sortir de l’image 
parfois artisanale du monde associatif ”, poursuit-elle. Une idée 
d’intervention prévue aussi par la Fondation La Mondiale au 
second semestre 2010. “ Les fondations qui travaillent avec 
nous font preuve d’une réelle implication, souligne Caroline 
Portes, directrice du réseau Tissons la solidarité. Elles viennent 
régulièrement nous voir, comme Donata Moriggi, qui a rendu 
visite à Vestali en 2009. Aller sur le terrain, à la rencontre 
des acteurs, permet un retour pertinent sur notre démarche 
et d’améliorer l’animation du réseau ou le fonctionnement 
des associations. ” 

marque espagnole. J’attends la réponse. Depuis que 
je suis ici, les portes commencent à s’ouvrir. ”

Dans ses ateliers, Vestali forme également aux métiers 
du pressing et de la couture, des compétences appré-
ciées par les particuliers, les commerces traditionnels 
et les collectivités. “ Certains magasins de vêtements 
nous envoient leurs produits à retoucher, reprend Hélène 
Maréchal. Ikea fait également appel à nous pour ses 
tissus décoratifs. ” Vestali a particulièrement misé 
sur l’activité couture en créant et en diffusant des 
habits portant la griffe Tissons la solidarité. Cette 
marque rassemble cinq associations du réseau qui 
transforment les habits collectés en pièces de prêt-à-
porter et en accessoires de mode. Les créations sont 
commercialisées dans les boutiques associatives et 

présentées lors de défilés de mode. Deux ont déjà eu 
lieu  : les tenues étaient réalisées et portées par les 
salariées en insertion. Le 6 mai 2010, une dizaine 
d’employées de Vestali ont pris la route pour Paris. 
Cinq autres associations du réseau les ont rejointes et, 
ensemble, elles ont présenté un défilé de trente-quatre 
modèles, créés en collaboration avec des stylistes de 
la maison Christian Lacroix. “ Un projet tout simplement 
incroyable ”, conclut Hélène Maréchal.

En 2009, chez Vestali, vingt personnes ont achevé 
leur contrat et treize d’entre elles ont repris une for-
mation ou commencé un CDI ou un CDD d’au moins 
six mois. Preuve que les idées, la diversification des 
activités ou tout simplement le plaisir de travailler 
et d’être reconnu sont les meilleurs leviers.

Contact :

Tissons la solidarité 
106, rue du Bac 

75007 Paris  
01 45 49 73 98 

tissonslasolidarite@secours-catholique.asso.fr 
www.tissonslasolidarite.org

Vestali 
40, rue Jean-Jaurès 

BP15 
62880 Vendin-le-Vieil 

03 21 74 23 87 
www.vestali.jimdo.com
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Le déclic d’une deuxième vie
On commence à se passer le mot entre associations. “ Pour s’équiper 
en matériel informatique de qualité et très bon marché, il faut aller chez 
ASF ! ” ASF… ce n’est pas une énième chaîne de fournitures high-tech, 
mais bien Ateliers sans frontières, un chantier d’insertion francilien 
créé en 2003 pour permettre à des personnes éloignées de l’emploi 
de revenir à la vie active.

Collecter, reconditionner et redistribuer à des 
associations le matériel informatique donné par 

les entreprises et par les services publics. Accueillir, 
redynamiser et accompagner vers l’emploi des 
personnes en situation d’exclusion. Voilà deux activités 
au premier abord très différentes. ASF les rassemble 
au sein d’une structure à la pointe du développement 
durable. Spécialiste de la deuxième chance pour 
tous, ce chantier d’insertion permet à plus de la 
moitié des personnes qu’il accueille de retrouver un 
emploi stable ou d’entamer une formation qualifiante. 
Le secret de ces résultats  ? À découvrir en direct 
des Ateliers…

Étape par étape
Devant le grand hangar du port fluvial de Bonneuil-sur-
Marne (Val-de-Marne), on peut compter les carcasses 
d’écrans et d’ordinateurs entassées. Pour elles, plus 
rien à faire. À l’intérieur, en revanche, une cinquantaine 
de salariés embauchés en contrat unique d’insertion 
(CUI) de dix-huit mois maximum réaniment les machines 
en fin de vie. Vincent, 49 ans, est arrivé chez ASF 
il y a un an. Alors qu’il avait perdu son domicile et 
son travail après un divorce, la mission locale lui a 
proposé d’intégrer les Ateliers. Il sait que le tri et le 

démantèlement des ordinateurs ne sera pas toujours 
son métier, mais il avait besoin de retrouver un équilibre. 
Et l’aide proposée par ASF va dans ce sens. À côté 
de leur travail de reconditionnement, les salariés en 
insertion sont accompagnés pour retrouver un logement, 
régler leurs problèmes de santé, leurs démêlés avec 
la justice… et construire leur projet professionnel.  
“ Le fait de pouvoir compter sur un accompagnateur est 
très important. Il est là pour répondre en toute confiance 
à mes questions, tant professionnelles que personnelles, 
souligne Vincent. Le travail à l’atelier m’a permis de 
combler le vide qui s’était creusé dans ma vie. ” Et aussi 
de créer du lien social. “ On se retrouve avec des gens de 
différents horizons, de tous âges et d’origines diverses ”, 
s’exclame-t-il pendant que Jérôme, son collègue de 
24 ans, le taquine. Ce dernier est salarié en insertion 
depuis un an et demi et compte intégrer bientôt une 
formation dans le BTP. “ En attendant, c’est valorisant 
pour moi de savoir que ce que je fais ici va être utile à 
des associations à vocation sociale ”, confie-t-il. En effet, 
les ordinateurs reconditionnés sont vendus pour une 
centaine d’euros à des associations franciliennes ou 
étrangères. Cette activité représente 30 % du budget 
d’ASF, financé par les subventions des pouvoirs publics 
et les aides des fondations d’entreprise. ©

 R
ep

or
te

rs
 d

’E
sp

oi
rs



86

Du coup de pouce 

87

à la multiplication  
et à la complémentarité des partenaires

C’est en région parisienne qu’ASF est devenue une 
référence pour le monde associatif. Notamment 
depuis 2007, année où l’opération Assoclic a été lan-
cée. Il s’agit d’un appel à candidature permettant aux 
associations franciliennes de s’équiper gratuitement 
en matériel informatique. Pour postuler, elles doivent 
agir en faveur de l’intégration sociale, de l’éducation 
et de la formation, détenir les ressources financières 
et humaines nécessaires à la mise en place de leur 
projet et bien sûr manquer de budget pour acheter 
des ordinateurs neufs. “ On essaye de toucher les 
petites structures de quartier, pour qui l’accès aux 
subventions est plus difficile ”, explique Jennifer Maillot, 
chargée du projet. Selon leurs besoins, les associa-
tions, sélectionnées par un jury auquel prennent part 
les salariés en insertion, peuvent recevoir jusqu’à 
cinquante ordinateurs. Certaines d’entre elles, les 
“ espoirs ”, touchent une bourse de 1 000 euros 
supplémentaires pour mener à bien un projet jugé 
méritant. L’opération est intégralement financée par 
des fondations d’entreprise, le conseil régional et la 
délégation interministérielle à la ville.

Un modèle qui essaime à l’étranger
Comme en témoigne leur nom, les Ateliers ont voca-
tion à franchir les frontières. En 2005, ils ouvrent une 
antenne au Maroc. “ C’est là-bas qu’a été inventé et 
testé le projet Assoclic ”, rappelle Jennifer Maillot. En 
2008, une troisième rejoint le réseau, en Roumanie 
cette fois. “ Notre démarche est particulièrement per-
tinente dans un pays qui manque encore de politique 
cohérente sur l’insertion par l’économie ”, affirme 
Raluca Gheorlan, directrice d’ASF Roumanie. Comme 
en France, les Ateliers roumains ont mis en place, 
en parallèle du travail de reconditionnement, un 
accompagnement socioprofessionnel personnalisé. 
“ De plus, on a voulu proposer systématiquement des 
formations diplômantes à nos salariés, pour leur donner 

plus de chances à la sortie. ” Sur la vingtaine de per-
sonnes ayant bénéficié du soutien d’ASF Roumanie 
à ce jour, deux ont déjà retrouvé un emploi. Si la 
structure n’est pas encore en mesure de générer des 
revenus, en 2009, elle a néanmoins équipé quelque 
soixante-dix associations dans le cadre du projet 
Assoclic. Un débouché solidaire exceptionnel pour 
les parcs informatiques des entreprises implantées 
dans le pays. 

Contact :

Ateliers sans frontières 
17, rue du Moulin-Bateau  

94380 Bonneuil-sur-Marne 
01 56 71 28 28 

contact@ateliersansfrontieres.org 
www.ateliersansfrontieres.org

Les soutiens des �Fondations La Mondiale, 
Société Générale pour la Solidarité, 
Veolia Environnement et VINCI pour 
la Cité 

Dès son lancement, Ateliers sans frontières a su fédérer de 
nombreuses fondations d’entreprise. En 2004, la Fondation 
Veolia Environnement a participé au financement des 
équipements de l’atelier et a contribué, grâce à la médiation de 
son parrain, au démarrage de l’activité. Ainsi, Veolia Propreté, 
spécialisé dans la gestion des déchets, a choisi de sous-
traiter à ASF le traitement du matériel informatique récolté. 
Un contrat qui lui a permis de s’affirmer sur le marché et 
de créer des emplois en insertion. Depuis, plusieurs autres 
fondations ont rejoint ASF, notamment autour du projet 
Assoclic. En plus de leur soutien financier, les Fondations 
La Mondiale et Société Générale pour la Solidarité se sont 
impliquées pour collecter du matériel dans leurs différentes 
filiales et pour relayer les appels à candidature auprès 
de leurs associations partenaires ou clientes. Au sein de 
Société Générale, les collaborateurs ont été mis à contribution. 
Stéphane Godin, chargé de mécénat à la Fondation, a été 
membre du jury Assoclic. “ Un moment d’échanges très 
riche entre des personnes aux parcours très différents. ” 
Nicolas Mathias, responsable des campagnes publicitaires 
corporate du groupe, a proposé des pistes de réflexion pour 
étoffer l’offre de services autour des packs informatiques 
d’ASF. La Mondiale, par l’intermédiaire de Marie-Pierre Collot, 
correspondante régionale de la Fondation, a mis son réseau à 
disposition d’ASF. “ Mon travail et mes contacts me permettent 
de rencontrer à la fois des associations intéressées pour envoyer 
leur candidature et des entreprises en train de renouveler 
leur parc informatique. ” Cet engouement, on le retrouve en 
Roumanie, où les Fondations VINCI pour la Cité et Veolia 
Environnement sont particulièrement actives.  >>>  
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Dimitri Plantier, directeur de la filiale Freyrom /
Freyssinet du groupe VINCI dans le pays, parraine 
ce projet depuis le début. Il a été aux côtés 
de Raluca Gheorlan lorsqu’elle bataillait avec 
les services de la ville afin d’obtenir des locaux 
pour installer les Ateliers. “ C’est un lien très 
fort qui me lie à ASF : je rencontre Raluca tous 
les mois pour faire un point sur les avancements 
et envisager l’avenir, explique-t-il. Et c’est d’autant 
plus enrichissant pour moi que cela me permet de 
sortir de mon cadre de travail. Un projet solidaire 
pousse à la créativité. ” Certes, le démarrage n’a 
pas été facile dans un contexte où les ressources 
pour le secteur associatif sont rares. 
“ J’ai incité mon entreprise à faire d’importantes 
donations aux Ateliers : des meubles et des 
équipements informatiques pour l’usage interne 
notamment, rappelle Tatiana Burileanu, directrice 
des systèmes informatiques et administratifs 
d’Apa Nova Bucuresti (groupe Veolia Eau) et 
marraine des Ateliers depuis début 2009. 
Je me suis fait également l’écho des besoins 
d’ASF Roumanie auprès d’autres entreprises 
et organisations professionnelles susceptibles 
de donner leurs vieux ordinateurs. ”©
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À vélo, sur le chemin de l’emploi…
Fini de ramer pour trouver un boulot. Mieux vaut pédaler ! La Petite 
Reine, entreprise parisienne de livraison à vélo, l’a bien compris. Depuis 
2009, elle embauche des salariés en insertion et les accompagne 
sur la “ piste ” de l’emploi.

Paris, 7 heures. Un peloton d’étranges véhicules 
à trois roues jaillit du sous-sol, juste en face du 

musée du Louvre. En quelques secondes, en silence, 
ils s’éparpillent sans laisser de trace. Cette patrouille, 
c’est l’équipe de livreurs à triporteur ou à tricycle 
de La Petite Reine, société devenue, en moins de 
dix ans, spécialiste de la livraison écologique de 
courriers et de petits colis en ville.

Tout commence en 2001 à Paris, quand un petit 
groupe de coursiers à vélo, menés par Gilles Manuelle, 
se forme dans le parking Saint-Germain-l’Auxerrois 
(1er arrondissement), loué à un prix avantageux par 
la mairie. L’idée séduit très vite et, petit à petit, La 
Petite Reine s’installe dans cinq villes de l’Hexagone 
(Bordeaux, Rouen, Dijon, Lyon et deux sites dans 
la capitale), mais aussi à Genève et à Londres. En 
France, soixante-cinq collaborateurs offrent leurs 
services aux entreprises et aux services municipaux. 
“ Le matin, c’est la messagerie, noyau dur de notre 
activité, explique Didrik Janin, le jeune responsa-
ble développement de la société. L’après-midi, nos 
livreurs réalisent des prestations de sous-traitance. 
On travaille alors pour le compte de Simply Market, 
Leroy Merlin, Sanofi-Aventis ou de boutiques Nicolas 
du 16e. ” Agiles, les triporteurs se faufilent entre les 
voitures et se garent aisément. Le tout sans émettre 
un seul gramme de CO2.

Pour assurer des livraisons à vélo, nul besoin d’être 
très qualifié ni de détenir un permis de conduire. Si 
les tricycles disposent d’une assistance électrique, 
une bonne condition physique est tout de même 
opportune pour pédaler 10 à 15 kilomètres par jour 
en tirant 180 kilos de colis. Les profils des livreurs 
de La Petite Reine ont ainsi toujours été très variés : 
des jeunes hommes, souvent, mais aussi des seniors 
et des femmes. 

L’insertion en ADN 
“ L’un de nos salariés dormait dans sa voiture ”, 
reconnaît Didrik Janin. C’est pourquoi, en 2008, 
le groupe Ares (Association pour la réinsertion 
économique et sociale), spécialisé dans la prestation 
de services, remarque la société de Gilles Manuelle. 
“ Si elle rejoignait le groupe, encourage-t-on alors,  
La Petite Reine pourrait proposer des postes de 
livreur à des personnes en difficulté. ” Aussitôt dit, 
aussitôt fait. Début 2009, La Petite Reine intègre le 
groupe Ares. À l’été 2009, le site de livraison de 
Saint‑Germain-l’Auxerrois est le premier à accueillir 
des salariés en contrat à durée déterminée d’inser-
tion (CDDI) de huit mois renouvelable, orientés par 
les partenaires sociaux d’Ares. “ Ils sont aujourd’hui 
dix sur ce site et trois sur le nouveau, boulevard 
Saint-Germain, qui a ouvert en mars dernier. Mais 
on ne va pas s’arrêter là : nous visons la création de ©
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Les soutiens des �Fondations VINCI pour la Cité,  
Veolia Environnement et La Mondiale

Entreprise classique déjà bien installée sur le marché, 
La Petite Reine représente un partenaire atypique pour 
les fondations d’entreprise, qui y voient un fort potentiel 
en termes de création d’emplois. En 2009, elles se sont 
associées au projet. Chacune à leur manière.
Financièrement d’abord : VINCI a permis l’achat de cinq 
triporteurs ; Veolia a mis à disposition un budget sur trois 
ans pour l’aménagement des locaux, l’achat des cargocycles 
et la mise en place d’une solution informatique de suivi des 
colis ; La Mondiale a contribué à financer le développement 
du second site parisien de la société, boulevard Saint-Germain. 
“ C’est grâce aux Ateliers sans frontières, un des projets soutenus 
par la Fondation, que j’ai découvert La Petite Reine. Je l’ai tout 
de suite soutenue, et le partenariat s’est facilement mis en place, 
se rappelle Marie-Pierre Collot, correspondante régionale 
de la Fondation La Mondiale.
Ensuite, sur le plan humain. Philippe Payen, directeur de  
la stratégie de Veolia Transport et parrain de La Petite 
Reine, a agi pour que le Campus Veolia Environnement 
propose aux chauffeurs-livreurs des formations aux métiers 
du groupe : traitement des eaux, des déchets…  
Leur recherche d’emploi à l’issue de leur parcours d’insertion 
a ainsi été facilitée. Il a aussi initié des opérations de mécénat 
de compétences entre les équipes de La Petites Reine et  
les collaborateurs du groupe : en 2009, trois experts de  
Veolia ont participé à l’optimisation du système informatique 
de traçabilité des colis de l’entreprise d’insertion ; et,  
cette année, deux spécialistes des questions financières  
vont se pencher sur la gestion de la flotte de triporteurs.  
Des réflexions sur la mesure de l’impact écologique  
sont également en cours entre les deux structures.  >>> 

cent cinquante postes en insertion d’ici à trois ans 
avec l’ouverture de dix nouveaux sites en province 
et à Paris. ”

Pour encadrer les salariés en insertion, un poste 
d’accompagnateur social et professionnel a été 
créé. “ Il est le relais entre les chefs d’équipe et 
les salariés, il prend le temps d’écouter les gens 
et de suivre leur intégration. Et, comme on n’aime 
pas faire de distinction, il s’occupe aussi des autres 
membres du personnel, en sa qualité de chargé 
des relations humaines. ” À leur arrivée dans  
l’entreprise, les salariés participent à une journée 
d’accueil avant de suivre pendant plusieurs jours un 
livreur expérimenté. Un carnet de route avec toutes 
les consignes à suivre est mis à leur disposition. 
Ensuite, ils restent libres de fixer leurs itinéraires 
et de gérer les relations avec les clients comme ils 
l’entendent. Travailler au sein de La Petite Reine 
permet ainsi de développer l’autonomie, la mobilité 
et la capacité d’organisation de chacun. 

De nouvelles perspectives
Cette liberté, Rami Elakraa l’apprécie particulière-
ment. Il a 25 ans et s’occupe des livraisons pour 
Simply Market depuis le tout nouveau site du bou-
levard Saint-Germain. “ Je connais bien Paris, je me 
suis adapté rapidement, affirme-t-il. Mais pour réussir 
comme livreur il faut avoir une très bonne mémoire ! ” 
Ayant précédemment été ouvrier dans le BTP,  
l’expérience à La Petite Reine lui a offert de nouvel-
les perspectives. “ Je me suis découvert une véritable 
prédisposition pour la logistique. Quand je sortirai 
d’ici, je pense que je troquerai mon vélo pour une 
camionnette et que je me mettrai à mon compte. ” 
Antonine Duffuler, livreur de 22  ans pour le site 
du Louvre, a des projets différents. “ J’aimerais 
travailler dans le traitement des eaux. C’est pourquoi 

j’espère intégrer le Campus Veolia Environnement à la  
rentrée. ” Le groupe Veolia, spécialiste des services 
à l’environnement, s’est en effet engagé à proposer 
des formations aux salariés en insertion qui sortent 
de La Petite Reine. Pour eux, désormais, le retour 
à l’emploi se fait à vélo. 

Contact :

La Petite Reine 
Place du Louvre,  

parking Saint-Germain-l’Auxerrois 
75001 Paris 

01 42 96 51 80 
contact@lapetitereine.com  

www.lapetitereine.com
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De leur côté, trois parrains de la Fondation VINCI  
pour la Cité accompagnent La Petite Reine. 
Mathilde Bullier‑Semezis, responsable 
communication chez VINCI Energies Île‑de‑France, 
s’est attaquée à la promotion de la structure ; 
Vincent Piron, directeur de la stratégie et 
des investissements chez VINCI Concessions, 
a mis son carnet d’adresse à disposition. 
“ Travailler sur le transport de marchandises en 
ville apporte du concret à ma vie professionnelle. ” ; 
Antoine Broto, chef de projet chez 
VINCI Concessions, s’est aussi lancé.  
“ Les voyant si bien rodés, j’ai compris qu’ils n’avaient 
plus besoin de nouvelles idées, mais de compétences 
très pointues pour soutenir leur stratégie de 
développement. Face à cette volonté de croissance, 
je fais donc l’intermédiaire entre les besoins de 
La Petite Reine et les ressources qu’on peut mettre 
à leur disposition au sein de VINCI. ” Un rôle de 
mise en relation qui a facilité l’installation récente 
de la société dans le parking VINCI du boulevard 
Saint‑Germain. Le 30 mars dernier, la Fondation 
Société Générale pour la Solidarité est aussi 
devenue partenaire de la Petite Reine. Un soutien 
destiné à l’ouverture de nouvelles plates-formes.©
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Les prestations sociales

Revenu de solidarité active (RSA)
Le RSA, prestation entrée en vigueur le 
1er juin 2009 et qui a remplacé le revenu 
minimum d’insertion (RMI), vise à rendre 
attractive la reprise du travail auprès des 
personnes bénéficiant d’aides sociales. 
Il est destiné à supprimer les effets de 
seuil qui faisaient que, dans le système 
précédent, le retour à l’emploi des allo-
cataires de minima sociaux pouvait ne 
pas entraîner d’augmentation de leurs 
ressources en raison de l’arrêt de cer-
taines prestations. 

Allocation de solidarité 
spécifique (ASS)
L’ASS est un minimum social destiné aux 
demandeurs d’emploi ayant épuisé leurs 
droits au régime d’assurance chômage. 
Il s’agit d’un droit individuel financé par 
l’État et qui est attribué en fonction des 
ressources. Le demandeur doit justifier 
de cinq ans d’activité salariée dans les 
dix ans précédant la fin du contrat de 
travail à partir de laquelle il a bénéficié 
de l’assurance chômage.

Les contrats aidés

Contrat à durée déterminée 
d’insertion (CDDI)
Le 1er juin 2009, le CDDI créé par la loi 
RSA du 1er décembre 2008 est entré 
en vigueur. Il s’agit d’un contrat de 
trente-cinq heures hebdomadaires qui 
s’applique aux salariés des entreprises 
d’insertion et aux entreprises de travail 

temporaire d’insertion (ETTI). Il est 
renouvelable dans la limite maximale de 
vingt-quatre mois. L’État apporte une 
aide financière fixe pour chaque poste 
en CDDI. Ce contrat a été remplacé 
par le contrat unique (CUI) d’insertion 
le 1er janvier 2010.

Contrat unique d’insertion (CUI)
Le CUI, prévu par la loi du 1er décem-
bre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active (RSA) et réformant 
les politiques d’insertion, est entré en 
vigueur le 1er  janvier 2010 en métro-
pole. Sa création a pour mission de 
simplifier les contrats aidés et de les 
assouplir, à la demande de l’ensemble 
des acteurs de l’insertion. Il remplace le 
contrat d’accompagnement dans l’emploi 
(CAE), le contrat initiative-emploi (CIE), 
le contrat d’insertion - revenu minimum 
d’activité (CI-RMA) et le contrat d’avenir. 
Le CUI comprend plusieurs innovations 
majeures  : il est désormais possible 
pour un salarié en CUI de bénéficier du 
RSA en complément de ses revenus de 
travail ; la durée hebdomadaire de travail 
prévue par le contrat est modulable de 
vingt à trente-cinq heures par semaine ; 
la découverte de l’entreprise est facilitée 
par l’ouverture de périodes d’immer-
sion en cours de CUI  ; les modalités 
de renouvellement sont assouplies pour 
certaines personnes présentant des 
difficultés particulières (personnes de 
plus de 50 ans, travailleurs handicapés) 
ou en cours de formation.

Contrat d’accompagnement 
dans l’emploi (CAE)
Remplacé depuis le 1er  janvier 2010 
par le CUI-CAE, le CAE est un CDD de 
six à vingt-quatre mois (vingt heures 
minimum par semaine) rémunéré au 
Smic horaire et destiné à des personnes 
en grande difficulté socioprofession-
nelle. Il est réservé aux employeurs 
du secteur non marchand. Il est fré-
quemment employé dans les ateliers 
et les chantiers d’insertion. À noter  : 
le CAE avait remplacé en janvier 2005 
le contrat emploi solidarité (CES) et le 
contrat emploi consolidé (CEC).

Contrat initiative-emploi (CIE)
Remplacé depuis le 1er janvier 2010 par 
le CUI-CIE, le CIE est un CDI ou CDD (de 
vingt-quatre mois maximum), à temps 
plein ou à temps partiel, proposé par 
des entreprises à des personnes sans 
emploi rencontrant des difficultés socia-
les et professionnelles à l’embauche. Il 
est réservé aux employeurs du secteur 
marchand. Le CIE peut prévoir des aides 
à la formation ou une aide au tutorat. Il 
succède au contrat de retour à l’emploi 
et est rémunéré au Smic horaire.

Contrat d’insertion - revenu 
minimum d’activité (CI-RMA)
Remplacé depuis le 1er  janvier 2010 
par le CUI-CIE, ce contrat, destiné aux 
bénéficiaires de minima sociaux (RMI, 
allocation parent isolé [API], allocation 
de solidarité spécifique [ASS]), est un 
CDD de six à neuf mois renouvelable 
une fois. Si, à la date d’échéance de la 
convention en cours, une prolongation 

est envisagée, celle-ci sera alors 
effectuée sous la forme d’une nouvelle 
convention initiale de CUI-CIE, version 
marchande du CUI. Le CI-RMA prévoit 
un engagement à temps plein ou à 
temps partiel (vingt heures de travail 
hebdomadaires minimum), rémunéré 
au Smic horaire. Il est réservé aux 
employeurs du secteur marchand.

Contrat d’avenir
Le contrat d’avenir a pour objectif 
de favoriser le retour à l’emploi des 
personnes bénéficiant de l’allocation 
aux adultes handicapés, de l’alloca-
tion de solidarité spécifique (ASS) ou 
du revenu de solidarité active (RSA). 
Il por te sur des emplois visant à 
répondre à des besoins collectifs non 
satisfaits. Le contrat est d’une durée 
déterminée de deux ans (avec des 
possibilités de dérogation), à temps 
partiel. Il est rémunéré sur la base du 
Smic horaire. Il bénéficie par ailleurs 
obligatoirement d’actions de formation 
et d’accompagnement.

Les formations 
en alternance

Contrat de professionnalisation
Ce contrat, destiné aux jeunes de 16 
à 25  ans sortis du système éducatif 
et aux demandeurs d’emploi de plus 
de 26  ans, peut être un CDD de six 
à douze mois (vingt-quatre mois si la 
qualification le requiert) ou un CDI. Il 
permet au salarié formé d’accéder à 
une qualification reconnue, en alliant 

les périodes d’enseignement général, 
technologique et professionnel. Il est 
rémunéré suivant un pourcentage du 
Smic horaire.

Contrat d’apprentissage
Ce contrat s’adresse aux jeunes de 16 à 
25 ans. L’objectif  est de leur permettre 
de travailler et de suivre un enseigne-
ment en alternance. Il s’agit d’un CDD 
de un à trois ans. Il est rémunéré au 
Smic horaire.

Les structures 
d’insertion par l’activité 
économique
Structures d’insertion par 
l’activité économique (SIAE)
L’insertion par l’activité économique 
(IAE) consiste à proposer un emploi 
à des personnes en difficulté afin de 
leur permettre d’accéder, à terme, à 
une situation sociale et professionnelle 
stable. La particularité des SIAE est de 
mener à la fois une activité économi-
que (elles sont soumises aux lois du 
marché comme toute entreprise) et une 
action sociale. Cet accompagnement 
socioprofessionnel individualisé permet 
aux salariés en insertion de reprendre 
confiance en eux et d’apprendre à se 
(ré)adapter aux exigences du marché 
du travail. Un contrat d’insertion est par 
définition limité dans le temps, puisqu’il 
a vocation à constituer une transition 
vers un emploi de droit commun. Parmi 
les SIAE, on compte principalement les 
entreprises d’insertion (EI), les entre-

prises de travail temporaire d’insertion 
(ETTI), les chantiers d’insertion (CI) et 
les associations intermédiaires (AI).

Ateliers et chantiers d’insertion 
(ACI)
Premier niveau de l’insertion profes-
sionnelle, le chantier d’insertion (CI) 
concerne un public en grande diffi-
culté sociale ou professionnelle, salarié 
dans le cadre de contrats aidés de type 
contrat d’accompagnement dans l’emploi 
(CAE) ou contrat d’avenir. Le CI combine 
un accompagnement individuel afin de 
résoudre les freins à l’emploi, une activité 
professionnelle appréhendée comme un 
support pédagogique favorisant l’inser-
tion et un encadrement technique sur 
les activités de production. Le CI, qui 
développe des activités ayant princi-
palement un caractère d’utilité sociale, 
peut être porté par une association ou 
une collectivité, et la part commerciale 
du budget ne doit pas excéder 30 % 
du budget total de la structure. Réseau 
national : Chantier École.

Entreprise d’insertion (EI)
L’EI est une entreprise de production de 
biens ou de services se situant dans le 
secteur concurrentiel marchand, mais 
dont la finalité est avant tout sociale  : 
accueillir et accompagner des personnes 
en situation d’exclusion pour construire 
avec elles un parcours de réinsertion 
sociale et professionnelle. Dernier 
sas de l’inser tion avant un emploi 
de droit commun, l’EI emploie des 
salariés en CDDI renouvelable dans la 
limite de vingt-quatre mois. Elle doit 
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s’autofinancer à 80 %. Une EI reçoit une 
aide de l’État pour l’accompagnement 
social et professionnel de ses salariés. 
Réseau national  : Comité national des 
entreprises d’insertion (CNEI).

Entreprise de travail temporaire 
d’insertion (ETTI)
Une ETTI emploie de manière tem-
poraire des personnes qui cumulent 
trop de difficultés pour pouvoir être 
recrutées par une entreprise d’intérim 
classique. La structure porteuse peut 
être une entreprise, une association ou 
une coopérative. Elle dispose d’un per-
sonnel d’encadrement compétent plus 
nombreux (à raison de un pour douze 
salariés en équivalent temps plein). Les 
contrats peuvent aller jusqu’à vingt-
quatre mois.

Régie de quartier
Une régie de quartier est une associa-
tion regroupant les habitants d’un quar-
tier en difficulté, les bailleurs sociaux 
et la municipalité. Elle poursuit une 
démarche d’insertion professionnelle 
(travaux d’entretien du quartier confiés 
à des personnes vivant à cet endroit et 
qui connaissent des difficultés d’accès 
à l’emploi) et de développement du 
lien social, d’animation. Une régie peut 
utiliser des contrats de travail de droit 
commun mais aussi des contrats aidés 
dans le cadre de chantiers d’insertion. 
Le label “ régie de quartier ” est décerné 
par le Comité national de liaison des 
régies de quartiers (CNLRQ).

Les partenaires 
de l’insertion

Agence nationale 
pour la cohésion sociale 
et l’égalité des chances (Acsé)
Placée sous la responsabilité conjointe 
du ministère du Travail et du secrétariat 
d’État en charge de la Politique de la 
ville, l’Acsé met en œuvre les orien-
tations gouvernementales en matière 
d’intégration, de lutte contre les discri-
minations et d’égalité des chances.

Agence nationale pour 
la rénovation urbaine (ANRU)
L’ANRU a été créée en août 2003 dans 
le but de simplifier et d’accélérer les 
démarches des collectivités locales et 
des bailleurs sociaux désireux de mettre 
en œuvre des projets de rénovation 
urbaine. Au lieu de s’adresser comme 
auparavant à divers organismes finan-
ciers et administratifs, ils ont désormais 
comme seul interlocuteur l’ANRU. C’est 
elle qui est chargée de mettre en œuvre 
le Programme national de rénovation 
urbaine (PNRU), qui prévoit la réhabi-
litation des quartiers fragiles classés en 
ZUS (zone urbaine sensible).

Centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS)
Les CHRS ont pour mission d’assurer 
l’accueil, l’hébergement, l’accompagne-
ment et l’insertion sociale de person-
nes en recherche d’hébergement ou de 
logement (personnes isolées ou familles 
en grande difficulté) afin qu’elles retrou-
vent leur autonomie. Réseau national : 

Fédération nationale des associations 
d’accueil et de réinser tion sociale 
(FNARS).

Direction départementale 
du travail, de l’emploi 
et de la formation 
professionnelle (DDTEFP)
La DDTEFP est chargée de piloter au 
niveau départemental les politiques publi-
ques d’insertion. Elle est accompagnée 
par trois autres instances  : le conseil 
départemental d’insertion (CDI) et les 
commissions locales d’insertion (CLI), 
animés par le conseil général  ; et les 
comités techniques d’animation (CTA), 
animés par Pôle Emploi. La DDTEFP a 
été remplacée par la Direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE).

Fonds départemental 
pour l’insertion (FDI)
Le FDI vise à financer le développe-
ment et la consolidation des structures 
d’insertion par l’activité économique 
(SIAE). Il peut leur apporter deux types 
de financement  : une aide au démar-
rage et une aide à l’investissement. Les 
dossiers sont gérés par la Direction 
départementale du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle 
(DDTEFP).

Fonds social européen (FSE)
Le FSE contribue à la cohésion éco-
nomique et sociale de l’Union euro-
péenne. En France, ses objectifs pour 
2013 concernent l’augmentation du 

taux d’emploi global, du taux d’emploi 
des femmes et du taux d’emploi des 
seniors.

Mission locale
Les missions locales constituent le réseau 
d’accueil pour les jeunes âgés de 16 à 
25 ans qui souhaitent conseils, appui ou 
accompagnement en vue de faciliter leur 
entrée dans la vie professionnelle.

Plan local pour l’insertion 
et l’emploi (PLIE)
Impulsé par les collectivités locales, le 
PLIE coordonne toutes les compétences 
pour insérer durablement dans l’emploi 
des personnes en grande difficulté et 
mobiliser les entreprises publiques. Il 
est financé par le ministère du Travail 
et de la Solidarité et par le Fonds social 
européen. Le PLIE subventionne lui-
même des structures avec lesquelles il 
passe des conventions. Il existe deux 
cent neuf PLIE en France, qui concernent 
plus de quatre mille communes, soit 
vingt millions d’habitants.

Pôle Emploi
Organisme issu de la fusion ANPE-
Unedic, en janvier 2009, Pôle Emploi 
met en place un guichet unique pour 
assurer à la fois l’accueil, l’orientation, la 
formation, le placement des demandeurs 
d’emploi et la gestion de leurs revenus 
de remplacement. Par ailleurs, chaque 
demandeur d’emploi bénéficie, dès son 
inscription, d’un conseiller attitré chargé 
de l’accompagner dans la durée.

Définitions générales

Accompagnement 
socioprofessionnel
Le passage dans une structure d’inser-
tion par l’activité économique (SIAE) 
s’inscrit dans un parcours d’insertion 
global visant à terme l’accès au marché 
“ ordinaire ” du travail. L’accompagnement 
socioprofessionnel permet de lever les 
différents freins à l’emploi  : démarche 
administrative, logement, etc.

Agrément des publics
Cet agrément délivré par Pôle Emploi 
valide le fait que les personnes orien-
tées vers les structures d’insertion par 
l’activité économique (SIAE) relèvent 
bien des catégories concernées.

Clause d’insertion
Les clauses d’insertion –  ou clauses 
sociales – impliquent pour les entrepri-
ses attributaires d’un marché (souvent 
public) soumis à clauses de réserver une 
part des heures de travail générées par 
le marché à une action d’insertion.

Conventionnement
Chaque structure d’insertion par l’activité 
économique (SIAE) est conventionnée 
annuellement par la Direction départe-
mentale du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle (DDTEFP). 
La convention détermine les conditions 
d’exercice de l’activité, le nombre de 
poste en insertion accordés et les aides 
financières attribuées aux structures. 

La  procédure de conventionnement 
permet de vérifier la qualité du travail 
effectué par les structures.

Économie sociale et solidaire (ESS)
L’ESS se caractérise par une nouvelle 
génération d’initiatives d’économie 
sociale. Ces dernières sont le plus sou-
vent portées par des citoyens ou par 
des associations locales qui cherchent 
à promouvoir des formes de solidarités 
externes ou d’utilité sociale (aide à 
l’insertion, création d’activités, éduca-
tion, etc.).

Parcours d’insertion
Programme ou protocole en étapes, où 
les compétences sociales à acquérir 
par la personne sont des préalables 
au développement de compétences 
professionnelles.

Responsabilité sociale 
des entreprises (RSE)
Intégration volontaire des préoccupations 
sociales et environnementales des entre-
prises à leurs activités commerciales et 
à leurs relations avec toutes les parties 
prenantes internes et externes.
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